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(54) Ballon de sport comportant des moyens automatiques de gonflage et procédé de gestion de 
la pression interne d’un tel ballon

(57) La présente invention concerne un ballon de
sport, et plus généralement un objet pneumatique com-
portant au moins un capteur d’une pression interne (10)
dudit ballon, de moyens automatiques de gonflage (6),

aptes à compenser une diminution de la pression interne,
comprenant au moins micro-générateur de gaz, ledit au
moins un micro-générateur étant apte à être actionné
lorsque le capteur de pression (10) mesure une pression
interne inférieure à un seuil prédéterminé.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE ET ART ANTÉRIEUR

[0001] La présente invention se rapporte à un ballon
de sport et plus généralement à un objet pneumatique
destiné à être utilisé dans un état gonflé, par exemple,
comportant des moyens automatiques de gonflage et à
un procédé de gestion de la pression interne d’un tel
ballon.
[0002] La pression des ballons de football doit être
maintenue à un niveau donné, ou pour le moins dans
une gamme de pression donnée, afin que le ballon con-
serve toutes ses caractéristiques statiques, comme la
dureté et ses caractéristiques dynamiques, notamment
la hauteur et la vitesse de rebond, afin que la qualité du
jeu pendant une partie de jeu ne se dégrade pas.
[0003] Or, du fait de la porosité naturelle de l’envelop-
pe du ballon, ce dernier a tendance à se dégonfler. Ainsi,
afin de conserver une pression acceptable, les entraî-
neurs des équipes sont contraints d’effectuer de fasti-
dieux regonflages des ballons lors des séances d’entraî-
nement. Les arbitres des matchs, quant à eux, vérifient
fréquemment et manuellement la pression des ballons
et les remplacent lorsque la pression leur semble trop
faible.
[0004] Le gonflage nécessite de disposer à tout mo-
ment d’un moyen de gonflage, type pompe manuelle ou
compresseur pneumatique. Dans le cas d’une pompe à
main, le gonflage est long, peut être non reproductible
et peut devenir pénible. Dans le cas d’un compresseur
pneumatique, celui-ci est encombrant et n’est pas dis-
ponible sur le terrain même de jeu.
[0005] De plus, le gonflage nécessite la mise en place
d’une aiguille dans une valve anti-retour, le risque de
perte de l’aiguille est non négligeable.
[0006] Il est connu des documents WO 01/95982 et
WO 2004/067098 A2, des ballons comportant des pom-
pes intégrées à actionnement manuel. Ainsi, le moyen
de gonflage est toujours à disposition. Ainsi, lorsque l’uti-
lisateur considère que la pression du ballon n’est pas
suffisante, il actionne la pompe contenue dans le ballon.
[0007] Or ces systèmes intégrés restent à actionne-
ment manuel, par conséquent il existe toujours une perte
de temps du fait du gonflage et il en résulte toujours une
fatigue. Par ailleurs, l’appréciation du niveau de pression
reste subjective et requiert une surveillance périodique.
[0008] C’est par conséquent un but de la présente in-
vention d’offrir un ballon de sport, et plus généralement
un objet pneumatique destiné à être utilisé sous des con-
ditions de pression données, permettant de libérer l’uti-
lisateur de la surveillance et du maintien de la pression
interne.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0009] Le but précédemment énoncé est atteint par un
ballon de sport et plus généralement un objet pneuma-

tique, comportant des micro-générateurs de gaz activés
pour compenser une diminution de la pression interne
de l’objet.
[0010] En d’autres termes, l’objet pneumatique est
équipé d’un système permettant d’assurer une pression
constante à l’intérieur de celui-ci, de façon automatique
et autonome.
[0011] Selon l’invention, on associe à un capteur de la
pression interne de l’objet, un générateur de pression,
par exemple un générateur de gaz, actionné en fonction
de la pression mesurée et d’une valeur de pression pré-
déterminée.
[0012] La présente invention a, par conséquent, prin-
cipalement pour objet un ballon de sport comportant au
moins un capteur de mesure d’une pression interne dudit
objet, de moyens automatiques de gonflage, aptes à
compenser une diminution de la pression interne, com-
prenant au moins un micro-générateur de gaz, ledit au
moins un micro-générateur étant apte à être actionné
lorsque le capteur de mesure de pression mesure une
pression interne inférieure à un seuil prédéterminé.
[0013] Ledit micro-générateur peut comporter, par
exemple une composition pyrotechnique apte à s’en-
flammer par effet joule et un actionneur électrique apte
à provoquer l’inflammation de ladite composition.
[0014] La composition pyrotechnique peut être du pro-
pergol solide.
[0015] Dans un exemple de réalisation, l’actionneur
électrique comporte un circuit capacitif alimenté par une
micro-pile.
[0016] Dans un autre exemple de réalisation, l’action-
neur électrique comporte un circuit capacitif alimenté par
un dispositif convertisseur d’une énergie de déformation
de l’objet en une énergie électrique, du type dispositif
piézoélectrique.
[0017] L’objet selon l’invention peut également com-
porter un capteur d’une température interne de l’objet.
[0018] Le ballon de sport comporte avantageusement
plusieurs micro-générateurs de gaz répartis régulière-
ment de manière à limiter l’effet de balourd.
[0019] La présente invention a également pour objet
un procédé de gestion de la pression interne d’un ballon
de sport comportant plusieurs micro-générateurs de gaz,
un capteur de pression comportant les étapes :

- mesure de la pression interne du ballon de sport par
le capteur de pression,

- comparaison de la valeur de la pression avec une
valeur seuil,

- activation d’au moins un micro-générateur de gaz si
la valeur de la pression mesurée est inférieure au
seuil.

[0020] De manière particulièrement avantageuse,
l’activation des micro-générateurs s’effectue selon un or-
dre préétabli pour éviter un effet de balourd.
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BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0021] La présente invention sera mieux comprise à
l’aide de la description qui va suivre et de la figure unique
annexée représentant une vue en coupe schématique
d’un ballon de sport selon la présente invention.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION 
PARTICULIERS

[0022] Sur la figure unique, on peut voir un ballon de
sport selon la présente invention, comportant une enve-
loppe extérieure 2 souple destinée à venir en contact
avec l’environnement extérieur, comme le sol et les
pieds, dans le cas d’un ballon de football.
[0023] Le ballon comporte également une chambre à
air 4 destinée à être gonflée sous pression et assurant
sa dureté à l’enveloppe 2.
[0024] Un ballon comportant une seule enveloppe for-
mant également chambre à air ne sort pas du cadre de
la présente invention.
[0025] Le ballon peut comporter avantageusement
une valve 8 pour permettre un premier gonflage.
[0026] Selon la présente invention, le ballon comporte
également des moyens automatiques de gonflage 6 du
ballon disposés dans la chambre à air, en particulier fixés
sur une surface intérieure de la chambre à air 4.
[0027] Ces moyens automatiques de gonflage 6 com-
portent, de manière particulièrement avantageuse, au
moins un générateur de gaz implanté sur la paroi inté-
rieure de la chambre à air 4 du ballon.
[0028] Le générateur de gaz est du type de ceux utili-
sés dans les coussins gonflables de sécurité pour les
véhicules automobiles, dits également Airbags ® ou pour
les pré-tensionneurs de ceinture de sécurité, destinés à
la protection des occupants en cas de choc.
[0029] Le générateur de gaz n’est pas représenté de
manière détaillée.
[0030] Le générateur de gaz 6 comporte notamment :

- une composition pyrotechnique 7, par exemple de
type propergol qui, lorsqu’elle est enflammée par un
initiateur, va générer un grand volume de gaz, en
général de l’azote,

- un initiateur ou actionneur électrique 9 qui est des-
tiné à amorcer la réaction par effet joule au moyen
d’un courant électrique.

[0031] Les propergols utilisés peuvent être de plu-
sieurs types. Ceux-ci sont généralement sous forme so-
lide, par exemple sous forme de poudre compactée, par
exemple composée à base NaN3.
[0032] On peut citer, à titre d’exemple, les performan-
ces de 10 g d’une composition à base de NaN3, ceux-ci
sont capables de générer 4,5 LTPN d’azote (LTPN : Li-
tres à Température et Pression Normales).
[0033] Il existe également des compositions azotées
pouvant avoir des rendements jusqu’à 4 fois supérieurs,

comme par exemple le tetrazol dont 10 g génèrent 20
LTPN.
[0034] Le tetrazol présente l’avantage d’avoir une tem-
pérature de combustion plus basse de 700°C environ au
lieu de 900°C, et de générer des produits de réaction non
toxiques.
[0035] Les moyens automatiques de gonflage 6 com-
portent également au moins un capteur de pression 10
pour mesurer la pression dans la chambre à air, afin de
permettre une comparaison de la valeur réelle de la pres-
sion et une valeur de consigne, et d’agir le cas échéant
pour adapter la valeur réelle à la valeur de consigne.
[0036] Ainsi, le générateur de gaz est actionné en fonc-
tion de la différence qui existe entre la pression réelle
dans le ballon et la valeur de consigne prédéterminée,
suivant une logique définie par ailleurs.
[0037] Le capteur de pression est par exemple intégré
dans la valve du ballon.
[0038] Un capteur (non représenté) de la température
interne du ballon est également prévu, permettant de fai-
re une correction de la mesure de la pression afin d’avoir
une mesure la plus exacte possible de la quantité d’air
dans le ballon de sport.
[0039] Les quantités de gaz mises en oeuvre sont très
petites, ainsi leur température très élevée ne pose pas
de problème pour le ballon de sport.
[0040] La valve 8 permet d’effectuer au moins le pre-
mier gonflage du ballon.
[0041] L’actionneur 9 comporte, par exemple un circuit
capacitif, qui peut être alimenté soit par de l’énergie stoc-
kée sur un support intégré aux moyens 6 de gonflage,
telle qu’une micro-pile, ou être fournie par un micro-sys-
tème convertissant l’énergie de déformation du ballon
par des moyens piézo-électriques.
[0042] L’utilisation d’un circuit capacitif offre l’avantage
de délivrer une puissance relativement élevée de quel-
ques Watts en un temps très court avec une faible éner-
gie, par exemple inférieure à 0.1 mA.h pour une dizaine
d’initiations.
[0043] Le circuit capacitif a avantageusement une ca-
pacitance de grande valeur, afin de fournir la puissance
nécessaire, cette capacitance pouvant être unique et ser-
vir à toutes les réactions. On peut également prévoir un
circuit capacitif pour chacun des générateurs de gaz.
[0044] Les moyens 6 de gonflage fournissent un volu-
me de gaz déterminé, et assure ainsi un gonflage du
ballon à une pression donnée pendant un certain temps
dépendant de la porosité du ballon et de sa sollicitation.
[0045] Nous allons maintenant donner un exemple de
performance pour un ballon selon, la présente invention.
[0046] Le volume de gaz généré par un airbag auto-
mobile va de 40 à 140 LTPN suivant sa fonction.
[0047] Par exemple, le volume d’un ballon, gonflé en-
tre 0.6 6 et 1.1 bar relatif (soit 1.6 à 2.1 bars absolu) est
de 4.3 L, ce qui correspond à 7 à 9 LTPN.
[0048] En supposant qu’au cours d’un match ou d’un
entraînement, un ballon perd, du fait de la porosité na-
turelle de l’enveloppe et/ou de la mauvaise étanchéité
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de la valve, 20 % au maximum de sa quantité d’air initiale.
Le ballon perd alors 1.4 à 1.8 LTPN.
[0049] Pour que la pression du ballon reste constante,
un générateur de gaz est activé dès que la pression chute
de 5 %, ce qui correspond environ à 0.4 LTPN, soit à la
combustion d’environ 1 g de composition pyrotechnique
ou 0,25 g de bétrazol ce qui reste une quantité très faible.
[0050] Ainsi, en considérant un dispositif comportant
24 micro-générateurs, aptes à générer chacun 0.4 LTPN,
les moyens 6 de gonflage permettent de garantir un gon-
flage à la pression de consigne pendant au minimum six
matchs ou entraînements.
[0051] Les moyens 6 de gonflage comportent de pré-
férence plusieurs micro-générateurs de gaz pouvant être
utilisés séparément, chacun consommant une petite
masse de composé chimique.
[0052] De manière avantageuse, les micro-généra-
teurs de gaz sont répartis uniformément sur l’enveloppe
interne du ballon afin d’équilibrer le ballon. En outre, on
pourra prévoir de gérer leur ordre d’activation de manière
à ne pas générer de balourd excessif, en prévoyant un
ordre d’activation. En effet, l’équilibrage statique et dy-
namique du ballon pourrait être affecté si les micro-gé-
nérateurs ne sont pas positionnés et/ou utilisés de ma-
nière concertée.
[0053] La présente invention s’applique notamment
aux ballons de sport, par exemple aux ballons de football,
de basket-ball, de hand-ball, de rugby.
[0054] La présente invention s’applique également à
tous les objets pneumatiques dont on souhaite maintenir
la pression, par exemple dans les canaux gonflables, les
bouées gonflables ou même les gilets de sauvetages
gonflables pour lesquels le maintien d’un certain niveau
de gonflable est très important.

Revendications

1. Ballon de sport comportant au moins un capteur
d’une pression interne (10) dudit ballon, des moyens
automatiques de gonflage (6), aptes à compenser
une diminution de la pression interne, comprenant
au moins un micro-générateur de gaz, ledit au moins
un micro-générateur étant apte à être actionné lors-
que le capteur de pression (10) mesure une pression
interne inférieure à un seuil prédéterminé.

2. Ballon de sport selon la revendication 1, dans lequel
ledit micro-générateur (6) comporte une composition
pyrotechnique apte à s’enflammer par effet joule et
un actionneur électrique apte à provoquer l’inflam-
mation de ladite composition.

3. Ballon de sport selon la revendication précédente,
dans lequel la composition pyrotechnique est du pro-
pergol solide.

4. Ballon de sport selon la revendication 2 ou 3, dans

lequel l’actionneur électrique comporte un circuit ca-
pacitif alimenté par une micro-pile.

5. Ballon de sport selon la revendication 2 ou 3, dans
lequel l’actionneur électrique comporte un circuit ca-
pacitif alimenté par un dispositif convertisseur d’une
énergie de déformation du ballon en une énergie
électrique, du type dispositif piézoélectrique.

6. Ballon de sport selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes comportant un capteur d’une
température interne du ballon.

7. Ballon de sport selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, comportant plusieurs micro-
générateurs de gaz répartis régulièrement de ma-
nière à limiter l’effet de balourd.

8. Procédé de gestion de la pression interne d’un ballon
de sport comportant plusieurs micro-générateurs de
gaz (6) et un capteur de pression (10) comportant
les étapes :

- mesure de la pression interne du ballon de
sport par le capteur de pression,
- comparaison de la valeur de la pression avec
une valeur seuil,
- activation d’au moins un micro-générateur de
gaz si la valeur de la pression mesurée est in-
férieure au seuil.

9. Procédé de gestion de la pression interne d’un ballon
de sport selon la revendication précédente, dans le-
quel l’activation des micro-générateurs s’effectue
selon un ordre préétabli pour éviter un effet de ba-
lourd.
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